
Education civique  

L’Organisation des pouvoirs de la République : le Président, le gouvernement, le Parlement 

 

 

 

 



 

 

  

(8 points) 

(10 points) 



 

Questions :  

1a) Le rôle du gouvernement est de déterminer et de conduire la politique du pays.  

1b) Le gouvernement d’une part, le Parlement (Sénat et Assemblée nationale) 

d’autre part.  

1c) Le président est élu au suffrage universel et il nomme le premier ministre. 

 

2a) Le président promulgue la loi et il peut soumettre au référendum un projet de loi.  

2b) Dans le domaine militaire, le président est le chef des armées. Dans le domaine 

judiciaire, il a le droit de grâce.  

 

3a) Le président dissout l’Assemblée nationale en s’appuyant sur l’article 12 de la 

Constitution. 

 

Paragraphe argumenté :  

Un corrigé tout fait extrait des annales du Brevet 2006 édité par Hachette (La 3ème 

partie y est d’ailleurs à mon avis beaucoup trop importante). 

 

 


